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La portée des enquêtes dans le domaine de la politique forestière

Par Stephan VWM et Gerhard Gasser'

Keywords: Forest policy; Survey; Public Opinion; Mountainous Regions.
FDK 9 : UDK 303: (23)

1. Introduction

Depuis des années on utilise en sciences politiques et sociales les enquêtes^
comme instrument de récolte d'informations. Aux Etats-Unis par exemple, les
indices de popularité obtenus par voie de sondage des politiciennes et des poli-
ticiens sont omniprésents et partie intégrante de la vie politique et ceci aussi
bien en ce qui concerne l'acceptation d'idées ou de programmes politiques (cf.

par ex., Verha, 1996). En Europe également, les différentes formes d'enquêtes
prennent une place toujours plus importante dans l'observation et l'accompa-
gnement d'une politique publique (cf. C/zampagrze, 1991).

Par cet article nous aimerions mettre en évidence, comment et pourquoi
les enquêtes peuvent avoir un rôle utile et complémentaire aux autres possibi-
lités d'expression institutionnalisées des citoyennes et citoyens (par ex., élec-
tions, votations, consultations des milieux intéressés) et non-institutionnali-
sées (par ex., manifestations, grèves). Parallèlement, nous mettrons en évi-
dence que les domaines d'application des enquêtes dans le processus politique
peuvent être extrêmement variés.

Nous allons par ailleurs illustrer à l'aide d'un cas concret les réflexions
méthodologiques et ainsi quelles informations peuvent être obtenues grâce à

'Traduction: Brigitte Schwab et Aline Andrey.
^ Nous considérons les enquêtes comme toutes techniques empiriques de récolte d'informa-

tions qui recensent les pensées, les sentiments et les actions des individus, d'une population ou de

segments de celle-ci. Les enquêtes comprennent non seulement des sondages d'opinion représen-
tatifs et quantitatifs mais également des enquêtes effectuées sur de petits groupes au moyen de
méthodes qualitatives.
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un certain type d'enquêtes centré sur le sujet ou sur la politique publique.
L'exemple concret consiste en une enquête effectuée auprès de la population
d'une région montagneuse au sujet de la politique forestière suisse.

Les réflexions de cet article se réfèrent à la politique suisse, cependant la

pensée théorique de base est également pertinente pour d'autres systèmes
politiques ou d'autres Etats et peut être adaptée sans grandes difficultés aux
différents contextes.

Un élément central, sur lequel se base nos réflexions théoriques, est de
considérer que le système politico-administratif est en échange constant avec
son environnement. Ce système est donc confronté à des besoins ou des

demandes (par exemple de groupes d'intérêt, des médias ou de la population)
qui sont traités grâce aux ressources à disposition. 11 en résulte des décisions

politiques ou administratives ainsi que des actions, qui satisfont les besoins des

acteurs ou qui engendrent d'autres réactions de la part de ceux-ci ou d'autres
individus (cf. .Schubert, 1991, p. 28).

Notre argumentation repose sur l'idée que les enquêtes peuvent être consi-
dérées comme des éléments non-institutionnalisés complémentaires dans le

processus de récolte d'informations, au moyen desquels le système politico-
administratif peut s'informer sur les besoins et demandes de la population.
Autrement dit: les sondages d'opinion représentent une opportunité pour les

politiciens et politiciennes ainsi que pour les fonctionnaires, de s'informer au

sujet des besoins de la population, et ainsi par ce biais d'orienter leurs déci-
sions et leurs actions.

Il nous reste quelques remarques à faire concernant la construction de

l'article: dans la première partie nous allons exposer les réflexions théoriques
générales au sujet de la portée des enquêtes en politique, et montrer les possi-
bilités et les limites de cet instrument. Ensuite nous prenons en considéra-
tion le domaine spécifique de la politique forestière ainsi que ses particulari-
tés.

Dans la deuxième partie de l'article nous allons exposer les résultats d'une
enquête menée dans une région montagneuse suisse et en évaluer la significa-
tion concrète pour la politique.

2. Le recours aux enquêtes dans la vie politique

2.7 Les enquêtes comme source d'informations pour /e système po/ihc/ue

Ci-dessous nous allons comparer les enquêtes avec d'autres instruments à

l'aide desquelles des politiciennes et politiciens peuvent obtenir des informa-
tions sur les besoins de la population.

Les votations notamment, qui ont une importance majeure en Suisse, et
offrent aux citoyennes et citoyens une occasion pour exprimer leurs avis. Mais

246



les possibilités d'expression des citoyennes et citoyens lors de votations sont
doublement limitées:

Premièrement, c'est le système politico-administratif qui formule les pro-
jets de loi soumis aux votes.^ Le pouvoir de thématiser et de formuler certains
sujets revient dans la plupart des cas aux politiciennes et politiciens ou alors à

l'administration.
Deuxièmement, les votants peuvent rarement se prononcer d'une manié-

re différenciée sur les questions souvent complexes. Leurs possibilités
d'expression se limitent à l'approbation, à l'abstention ou au rejet du projet de

loi dans son ensemble. De plus, souvent certains aspects, notamment les plus
spécifiques, ne sont pas discutés. Les enquêtes par contre permettent de

recueillir les opinions et les besoins individuels sur des aspects particuliers d'un
sujet politique.

Un argument supplémentaire pour l'utilisation des enquêtes est le suivant:
des analyses de la non-participation aux enquêtes ou aux décisions politiques
montrent que même si une partie des personnes enquêtées refuse de répondre
- pour les enquêtes par téléphone le taux de refus ne devrait pas dépasser les
10 à 20% et pour les enquêtes par questionnaires envoyés le 50% (Dz'e/cmu/m,

1995) - les déformations systématiques sont significativement mineures, que
lors de la participation politique (Verba, 1996, p. 3). Des personnes peu for-
mées participent par exemple bien plus souvent aux enquêtes qu'aux événe-
ments politiques, où elles sont largement sous-représentées. C'est également
une raison pourquoi les enquêtes offrent par rapport aux formes institution-
nalisées de la participation politique des informations supplémentaires.

La population peut exprimer ses besoins au système politico-administratif
lors d'activités politiques non-institutionnalisées, comme par exemple des

manifestations, des grèves ou des protestations. Mais pour participer à ces acti-
vités il faut du temps, de l'énergie ou de l'argent ce que seulement peu de per-
sonnes veulent et peuvent investir. Ou alors il faut des organisations qui s'enga-
gent pour rendre possible une véritable participation de la population. Les
enquêtes dès lors sont un moyen d'accorder la parole à celles et ceux qui ne

participent pas ou peu aux décisions politiques, soit par manque de confiance
au système politique, soit par frustration politique, ou par manque de temps
ou d'argent.

Une autre réflexion importante concerne la médiation des intérêts clans

le système politique. Les intérêts collectifs n'arrivent souvent pas directe-
ment chez les responsables politiques, à travers de votations ou d'autres acti-
vités politiques individuelles, mais plutôt de manière indirecte par le biais du

^L'initiative populaire en Suisse permet aux citoyennes et citoyens de formuler eux-mêmes
leurs demandes. Cette possibilité est cependant limitée, premièrement parce que la Suisse ne con-
naît que l'initiative constitutionnelle, cela signifie que la formulation d'une loi incombe au Con-
seil National et au Conseil des Etats; d'autre part les individus ont rarement les ressources néces-
saires pour lancer une initiative.
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système de médiation d'intérêts. Les associations et d'autres groupes d'inté-
rêts ont la possibilité de faire valoir leurs intérêts lors de la consultation des

milieux intéressés ou du lobbying au Parlement. Mais ces groupes d'intérêts
n'ont pas tous le même poids, et ne couvrent pas en plus tous les intérêts de
la population. La représentation d'intérêts par ces organisations ne reflète
donc pas authentiquement les besoins de la population. Les enquêtes don-
nent ici une autre image, une image plus sûr, des besoins de la population,
car dans le domaine des enquêtes tous les individus ont en principe le même
poids.

Les médias influencent en outre les politiciennes et politiciens. Les res-
ponsables politiques reçoivent souvent, à travers les reportages médiatiques,
une image tronquée des opinions de la population. Les médias exercent
notamment un tri important sur les thèmes à aborder. Le choix des sujets n'est

pas seulement lié aux véritables besoins de la population mais aussi aux inté-
rêts particuliers des médias (stratégie de vente, positionnement politique, opi-
nion des journalistes, etc.). Dès lors certains sujets n'apparaissent que rare-
ment ou même pas du tout.

Dans ce contexte, les enquêtes peuvent donc livrer aux responsables poli-
tiques des informations introuvables dans les médias. Dans ces cas les enquêtes
permettent même d'aborder des sujets reconnus comme brûlants par la popu-
lation.

Le statut particulier des enquêtes mentionnées ci-dessus peut également
être mis en évidence par la différenciation conceptuelle entre «l'opinion
publique»* et les opinions de la population. Il s'agit de deux choses différentes
(Bergmann, 1994, pp. 296). Tandis que l'opinion publique se forme par un jeu
d'influences entre les groupes d'intérêts, l'état, l'économie ou encore les

médias, les opinions de la population, quant à elles, correspondent à des opi-
nions personnelles et individuelles. Celles-ci peuvent être analysées chacune

pour soi ou dans leur forme agrégée.
L'opinion publique et les opinions de la population ne sont ni identiques ni

indépendantes l'une de l'autre. Les opinions individuelles sont influencées
entre autre par l'opinion publique (Sergmann, 1994, p. 298) et vice versa, ceci
étant donné que les médias s'orientent souvent vers des opinions de personnes
particulières de la population. Des thèmes pertinents à un individu deviennent
ainsi des thèmes publiques.

Les responsables politiques de nos démocraties occidentales sont confron-
tés quotidiennement à l'opinion publique. Les opinions individuelles de la

population ne sont par contre pas toujours facilement accessibles. Il existe

pour cela le risque que les responsables politiques confondent l'opinion
publique avec les opinions individuelles de la population. Ceci peut amener à

des conclusions erronées en ce qui concerne les avis de la population.
''Des conceptions très différentes sous-tendent la notion de «l'opinion publique» (cf. Werta,

1993; Lang et Lang, 1983; itey, 1995).

248



En résumé, nous pouvons retenir que ies enquêtes peuvent offrir au systè-
me politico-administratif des informations auxquelles il n'aurait pas accès

autrement. Les enquêtes sont même le seul moyen si des opinions individuelles
doivent être récoltées, étant donné que dans ce contexte toute personne a en

principe la même valeur et la même probabilité d'être interrogée. Verha (1996,

p. 3) exprime cela de manière pertinente : «Survey produces just what demo-

cracy is supposed to produce - equal representation of all citizens.»

2.2 Lex poxx/Mhéx zLwhVzxaizon t/ex enqnêzex z/zmx /e procexxnx <Ye /ormwtazoM
d'nne po/z'Zzqne

Après avoir démontré pourquoi les enquêtes contribuent à fonder les déci-
sions politiques, dès lors la question suivante se pose: où et comment les

conceptions, les demandes et les attentes (mis à jour par voie d'enquête) peu-
vent-elles influencer le processus politique?

Dans la phase de formulation d'une politique les enquêtes peuvent faire
apparaître des thèmes que les responsables politiques n'avaient pas reconnus
préalablement. Les enquêtes permettent de cette manière de percevoir assez

rapidement des problèmes posés par une politique et d'essayer de les résoudre
en cours de mise en œuvre de celle-ci.

Dans ce contexte des enquêtes se déroulant sous la forme d'entretiens
libres (Garz et Lrairaer, 1991) peuvent offrir une contribution substantielle et

prennent une première importance. Lors d'enquêtes ouvertes les personnes
interrogées sont libres d'exprimer leurs visions des choses dans leurs propres
termes.

Dans la phase de formulation d'une politique les enquêtes peuvent offrir
des informations sur la réaction de la population à une politique publique ou
à d'éventuelles alternatives. Dans les démocraties référendaires, il est particu-
librement important de pouvoir apprécier quels sont les points d'une politique
qui rencontrent des critiques virulentes et qui pourraient provoquer un réfé-
rendum.

Quand des résultats d'enquêtes sont pris en considération lors de la for-
mulation d'une politique, une légitimité supplémentaire, outre la légitimité
juridico-formelle, peut être acquérit. Les résultats d'enquêtes peuvent être uti-
lisés à l'avantage ou au désavantage d'une politique. Dans le cas d'une réti-
cence majeur ou même d'un refus clair, ceci peut être interprété comme indi-
ce pour la nécessité d'une bonne communication des décisions. Les résultats
d'enquêtes peuvent ainsi indiquer si une politique active d'information sur une

politique publique en question s'impose ou non.
Les enquêtes peuvent en outre être un moyen pour contre-balancer une

politique qui s'est avérée être influencée d'une manière excessive par les inté-
rêts organisés. Le risque, que la politique finale ne soit que le fruit des intérêts
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particuliers des groupes d'intérêts et néglige par là-même les opinions de la
population, est réduit.

2.3 L't/rifcahon d'e/rc/uéfev dam' /a mise en œuvre

Lors de la mise en œuvre «können Umfrageergebnisse für einen effektiven
und effizienteren Vollzug verwendet werden. Aus der Implementationsfor-
schung ist bekannt, dass die Wirksamkeit von Massnahmen in hohem Masse

von der Akzeptanz durch die Adressaten abhängt»'' (Zimmermann, Wi/ti et
Sc/zmit/znsen, 1996, p. 723). Les enquêtes peuvent mettre en évidence les cri-
tiques des bénéficiaires d'une certaine politique au sujet de la politique elle-
même ou des personnes chargées de la mise en œuvre. Ceci permet d'optima-
liser les instruments et les structures d'implémentation.

Les évolutions actuelles dans le système politico-administratif - par ex.
New Public Management - ont amené un essor considérable des évaluations
de la politique, et notamment de la mise en œuvre. L'idée de base de cette évo-
lution actuelle consiste en un contrôle renforcé et amélioré des performances
de l'administration et de la politique (//ah/ätze/, //a/demarm, Sc/zed/er et
Sc/iwaar, 1995, pp. 1). Les politiques sectorielles et les mesures politiques cor-
respondantes, devraient être de plus en plus orientées et mesurées par rap-
port aux besoins des usagers (Xöppe/, 1995, pp. 339). Dans ce contexte les

enquêtes ont un rôle important, car les usagers sont des individus particuliers.
Les enquêtes peuvent mettre à jour à quel point une population est concer-
née par une politique et quel est leur degré de satisfaction par rapport à

celle-ci.
Il convient de mentionner particulièrement les enquêtes qui analysent

l'évolution d'une politique dans le temps. Il s'agit de types d'enquêtes qui trai-
tent un même sujet à des moments différents par le biais des mêmes indica-
leurs ou lors desquels le même échantillonnage est interrogé plusieurs fois
avec les mêmes questions (cf. Dze/cmann, 1995, p. 165, pp. 266). Ces techniques
permettent de découvrir des modifications d'une politique dans le temps et
d'observer son évolution. Un concept utilisé dans ce contexte est le «monito-
ring» d'une politique, Ä7öfz et /Ozoep/e/ (1997, pp. 147) entendent

par ce terme la récolte d'informations nécessaires à la réalisation concrète
d'une politique. Le projet de la chaire de politique et d'économie forestière de

l'Ecole Polytechnique Fédérale de Zurich et de l'Institut de Sociologie de

l'Université de Berne est un exemple d'enquête qui a pour but le monitoring
d'une politique. Dans le cadre d'un mandat de l'Office Fédéral de l'Environ-
nement, des Forêts et du Paysage (OFEFP) les deux chaires mènent en ce

'Les résultats d'enquêtes peuvent être utilisés pour une mise en œuvre effective et plus effi-
cace. Comme la recherche sur la mise en œuvre montre, l'efficacité de mesures dépend largement
de l'acceptation par les personnes adressées...
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moment une étude représentative pour la Suisse sur les besoins de la popula-
tion par rapport à la forêt (Franzen et W/M, 1997).

Les enquêtes peuvent être utilisées en principe soit dans la phase de for-
mulation d'une politique, soit dans la phase de mise en œuvre. Pour recon-
naître tôt des sujets politiques les enquêtes à entretiens ouverts s'imposent
prioritairement. Autrement et dépendant de l'intérêt concret, des enquêtes sur
large échantillonnage structuré ou des enquêtes qualitatives peuvent être uti-
lisées.

Finalement nous aimerions encore rappeler que dans la pratique des
sciences politiques les enquêtes se basent souvent sur des mélanges de
méthodes ou des triangulations (ISc/ien/ce/, 7/aWcman/î et /<7öh, 1992) et se ser-
vent de plusieurs méthodes différentes.

2.4 Ênc/uê/cv t/an.v /e rfomame de /a pofen/we /oresdère

Dans les paragraphes ci-dessus, nous avons montré que et comment les

enquêtes peuvent être utilisées en politique. Ceci est également valable pour
la politique forestière, qui est une politique sectorielle. Cette politique parti-
culière se distingue par certaines caractéristiques qui doivent être pris en
compte lors de l'utilisation d'enquêtes.
1. Malgré le fait que la forêt est en partie aux mains de propriétaires privés,

le droit suisse garanti à toute personne l'accès libre à la forêt. Les effets
bénéfiques de la forêt tels que la protection de dangers naturels, l'air frais
et la beauté du paysage sont également accessibles à tout le monde.
Comme pour d'autres biens collectifs, il n'existe pas de marché pour ces
effets bénéfiques de la forêt, ni un prix et ni une demande exactement
quantifiable. Föös// et /<As/mg-/Va/(1997) s'interrogent par exemple sur la
manière d'utiliser ces prestations de la forêt comme ressource de recettes

pour les entreprises forestières, qui ne sont pas encore prises en considé-
ration jusqu'alors.
L'enquête s'offre ici comme instrument de récolte de données permettant
d'identifier les besoins de la population concernant la forêt.

2. Les besoins de la population concernant la forêt et la politique forestière
n'ont pas encore été étudiés de manière approfondie et systématique. Une
raison pour ceci est le fait que les enquêtes sur large échantillonnage ont
été et sont encore rares. L'étude susmentionnée dans le contexte du moni-
toring de la politique de la chaire de politique et d'économie forestière de

l'Ecole Polytechnique Fédérale de Zurich et de l'Institut de Sociologie de
l'Université de Berne est un des seuls contre-exemples. La dernière enquê-
te auprès de la population dans toute la Suisse concernant la forêt date de
l'année 1977 (7/ert/g, 1979).
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En outre il convient de relever que les sujets de politique forestière sont
rarement discutés dans les médias ou en public, abstraction faite du débat
sur le dépérissement de la forêt dans les années '80. Une opinion publique,
comme nous l'avons décrite ci-dessus, n'existe guère à ce sujet.

3. Les personnes interrogées ont bien des avis personnels concernant la forêt,
mais ne connaissent que très peu le domaine de la politique forestière
(TCflzemi, 1994; t//ram, 1989). Il est important que cet aspect soit pris en

compte lors des interrogations, on ne peut pas récolter des informations sur
un sujet sur lequel les individus n'ont pas un minimum de connaissances.
Les enquêtes permettent toutefois de montrer de manière différenciée,
dans quels domaines le savoir est particulièrement restreint, ce qui de son
tour peut avoir une influence sur la forme de campagnes d'information du
monde politique et administratif.
Des votations au sujet de la politique forestière sont rares en Suisse.

Depuis la votation sur l'article constitutionnel, qui remonte au siècle der-
nier, il n'y a plus eu de votations concernant la politique forestière. La nou-
velle loi fédérale sur la forêt de 1992 est entrée en vigueur sans votation
populaire, car le référendum n'a pas été lancé contre ce projet de loi.
Comme conséquence de cette loi la majorité des cantons adaptent leurs
législations cantonales en la matière et soumettent celles-ci au vote popu-
laire. Dans certains cantons (comme Glaris, Grison, Soleure, Thurgovie)
les votations ont déjà eu lieu et les nouvelles lois sont entrées en vigueur.
Dans d'autres cantons, comme à Zurich par exemple, le projet de loi est

encore en élaboration (et la votation doit encore avoir lieu).
Nous avons déjà mentionné que les plébiscites ne reflètent pas les besoins
de la population, mais leurs jugements globaux du projet concret de loi. A
l'aide d'enquêtes les avis de la population concernant la forêt et la politique
forestière peuvent être recueillies de manière différenciée. Grâce aux
méthodes qualitatives les avis de la population concernant les objectifs que
la politique forestière devrait poursuivre peuvent être mise en évidence.
De cette manière les enquêtes rendent possible la prise en considération
de ces avis populaires dans l'élaboration des lois et des décrets de mise en
œuvre.

4. Les groupes d'intérêt de la chasse, de l'hippisme et des amis des oiseaux
comme groupes significatifs pour la forêt sont relativement bien organisés
et arrivent facilement à faire entendre leurs demandes par le système poli-
tique. La Suisse prévoit en plus l'instrument de la consultation des milieux
intéressés où les organisations concernées peuvent donner leurs avis. Mais
les groupes d'intérêts mentionnés ne représentent qu'une petite partie des

usagères et usagers de la forêt. La majorité de ceux-ci font partie de la caté-

gorie promeneurs (L/.su.v.ver, 1996) qui en tant qu'individus non-organisés
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ne disposent pas d'un lobby et qui risquent pour cela que leurs intérêts ne
soient pas pris en compte dans le processus de décision politique.

5. Dans la politique forestière suisse l'administration joue un rôle relative-
ment important. Elle domine d'une part la phase de formulation d'une
politique et dispose d'autre part d'une marge de manœuvre dans la mise en

œuvre, en ce qui concerne l'instrument financier et au niveau cantonal la

planification forestière notamment. Si l'administration souhaite utiliser
cette marge de manœuvre dans l'intérêt de la population, elle peut se pro-
curer les informations nécessaires par le biais des enquêtes.

Nous ne prétendons pas à l'exhaustivité de ces cinq caractéristiques de la

politique forestière en ce qui concerne l'utilisation d'enquêtes. Il nous impor-
tait avant tout de souligner des points qui sont des arguments favorables à l'uti-
lisation des enquêtes dans le champ de la politique forestière notamment.

2.5 Di/jf/cw/tés' .specj/zqwev rfe.v enquêtes

Après avoir montré quand les enquêtes peuvent être utilisées en politique
en générale et dans la politique forestière en particulier, nous aimerions par la
suite approfondir deux aspects sur comment construire les enquêtes pour
qu'elles puissent offrir une véritable contribution à la vie politique. Concer-
nant les questions méthodologiques générales nous référerons à la littérature
correspondante (par exemple Die/cmann, 1995).

Premièrement nous aimerions souligner que les enquêtes, et particulière-
ment celles qui sont dans le sens étroit du terme statistiquement représenta-
tifs, demandent des ressources considérables au niveau du personnel, du temps
et des moyens financiers. Quelles personnes sont à interroger, de quelle manié-
re et à propos de quel sujet sont des questions de la politique de recherche:

pour certains sujets des ressources sont mis à disposition, pour d'autres pas.
Dans ce sens les enquêtes ne sont pas indépendantes de leur contexte spacio-
temporel mais s'inscrivent dans le contexte socio-politique, qui a certaines
attentes par rapport à la science et co-détermine de cette manière les priorités
scientifiques (Dn«/eavy, 1996. pp. 279). Il est important, pour que le résultat
d'une enquête reflète l'opinion de la population, et non pas celui des cher-
cheurs ou mandants, d'essayer d'identifier les thèmes qui sont importants pour
les personnes interviewées elles-mêmes. Selon C/znmpagne (1991) la pertinen-
ce que les interlocuteurs attribuent aux questions posées n'est malheureuse-
ment très rarement recueillit.

Il faut deuxièmement prendre en considération qu'au sujet de certaines
questions politiques la grande masse de la population ne s'est pas fait une opi-
nion ou un avis personnel (//cv/j.vt, 1995, pp. 372). Dès lors, certains affirme-
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iront que les enquêtes n'ont pas de sens du fait de cette non-opinion des per-
sonnes interviewées ou du moins de l'instabilité de leurs idées. A cela nous
pouvons objecter que les décisions politiques justement ne se basent pas sur
des convictions profondes, mais sur des valeurs générales et /ou sur de simples
mécanismes d'orientation (mots d'ordre des partis politiques, prises de posi-
tion de groupes d'intérêt, articles de journaux). En règle générale c'est seule
avec une forte politisation du sujet que les individus peuvent se forger des opi-
nions claires et stables sur ce sujet.

Des résultats d'enquêtes différentes sont à expecter selon le degré de
connaissance des personnes interviewées du sujet. En règle générale plus un
thème est spécifique et éloigné de la vie quotidienne moins les énoncés des per-
sonnes interviewées seront spécifiques et directement utilisables. Il est pour
cela absolument indispensable que les chercheurs ne partent pas de manière
implicite ou explicite de leur propre degré de connaissance du sujet duquel les

personnes interviewées ne disposent pas. Mais c'est justement à ce niveau-là
où les individus n'ont pas d'opinions claires et stables qu'il est intéressant de
recueillir les avis générales de la population. Ceci parce qu'il s'agit souvent
dans ces cas de sujets qui ne sont pas discutés publiquement et où on ne connaît

que peu d'opinions individuelles. Les enquêtes peuvent ici offrir à la politique
un savoir supplémentaire.

La simple constatation que les gens ne savent rien ou très peu sur un sujet
peut souvent déjà constituer une information importante pour la politique
(cf. par exemple le fait que seul une petite minorité de la population helvétique
sait que la surface de forêt en Suisse a augmenté durant les 20 dernières
années, cf. Wi/d, 1995). La réaction des gens à certaines mesures politiques
dépend du degré de connaissance du sujet de ceux-ci. Ils s'imposent alors, tou-
jours en fonction du degré de connaissance de la population du sujet, des stra-
tégies différentes pour convaincre les gens (Eefty et Cndoppo, 1984).

Suite à la réflexion théorique sur les possibilités d'utilisation des enquêtes
pour le fondement d'une politique, ainsi que sur les difficultés spécifiques des

enquêtes, nous aimerions discuter maintenant l'exemple d'une enquête
concrète menée dans le domaine de la politique forestière. Pour ce faire nous
allons exposer une sélection de résultats intéressants extraits d'une étude réa-
lisée par la chaire de politique et d'économie forestière de l'Ecole Polytech-
nique Fédérale de Zurich.

3. Population de montagne et la forêt: sélection de quelques résultats de l'enquête
et leurs significations politiques

Mandatée par l'office fédéral de l'éducation et de la science, la chaire a réa-
lisé au printemps 1995 une enquête à large échantillonnage dans la région
montagneuse suisse au sujet de la forêt, de la politique et de l'économie fores-
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tière. Il s'agissait d'une enquête par voie postale. Les personnes interviewées
ont été choisies au hasard parmi les citoyennes et citoyens. 656 questionnaires
nous sont revenus - ce qui correspond à 29%. Pour des informations plus
détaillées concernant les méthodes, la sélection des personnes interviewées et
le contexte de la recherche voir Zimmeraiann, W/7<7 et Sc/wmY/u'iserc (1996,
727-734).

Nous allons d'abord montrer quelle importance les personnes habitant
dans cette région montagnarde accordent à la forêt. Ensuite nous observerons
ce qu'ils savent et pensent de la gestion et de la politique forestière. Les résul-
tats seront à chaque fois interprétés en fonction des conséquences politiques
qui peuvent en être déduites.®

5.7 7mpo/tance des/oréte

La première question sélectionnée montre la diversité de significations
qu'attribuent les gens des régions montagnardes à la forêt. Cette diversité a pu
être identifiée grâce à un jeu d'associations spontanées sur le mot «forêt»
auquel se sont pliées les personnes interviewées.

Les résultats répertoriés vont des mots «arbres», «animaux», «vert» jusqu'à
«liberté», «protection», «santé». 576 différentes associations nommées en pre-
mier ont été récoltées par rapport au mot «forêt». Beaucoup de ces associa-
tions se réfèrent au sens subjectif de la forêt, c'est-à-dire à des modèles cultu-
reis comme «vie», «liberté», «nature». En outre on voit que les associations
«détente», «nature» et «arbres» sont les plus souvent énoncées (cf. faWeaw 7).
On voit également que la gestion forestière, la protection de l'espace vital des

catastrophes naturelles ainsi que des risques encourus par la forêt (pollution,
maladie,...) ne sont que rarement mentionnés.

7aWeai( 2. Associations au mot «forêt».

Lei S réponses /es p/us/régnen/es

Récréation 98 mentions

Nature 82 mentions
Arbres 60 mentions

Tranquillité 47 mentions

Air, oxygène 33 mentions
Faune 28 mentions

Vie 24 mentions

Air propre 15 mentions

'Pour les données exposées dans cet article il s'agit d'une sélection limitée de questions de
l'enquête mentionnée. De 70 questions 12 ont été prises en considération pour cet article.
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Quand différentes possibilités de réponses sont données à l'interlocuteur,
la forêt comme protection des dangers naturels et comme espace naturel est le
plus valorisé. La forêt est par ailleurs perçue comme différentiateur du paysa-
ge, comme lieu de récréation ou encore comme fournisseur de bois. La forêt
comme facteur économique est jugé peu important.

En règle générale, ce sont des sens positifs qui sont associés à la forêt, et
les qualités non-matérielles (espace naturel, espace de récréation, différencia-
teur de la structure de la campagne) ont plus de poids que les qualités maté-
rielles (bois, importance économique).

La loi fédérale sur la forêt correspond au besoin de la population d'un
usage multifonctionnel de la forêt. Cette multifonctionnalité de la forêt est

expressément mentionnée dans la loi (article 1, alinéa 1 lit. c.). Toutefois la loi
ne dit rien sur le poids à attribuer à ces différentes fonctions. Les autorités,
comme par exemple le service forestier fédéral ou les instances cantonales, dis-

posent donc d'une certaine marge de manœuvre qui leur permet de décider et
d'agir assez librement.

Cette marge de manœuvre laissée par la loi fédérale aux instances exécu-
tantes et chargées de la mise en œuvre, leur laisse l'occasion de prendre en
considération dans leurs réflexions les besoins de la population en matière
forestière.

Si ces acteurs veulent satisfaire les besoins de la population ils devront
par exemple renforcer leur engagement dans le domaine non-matériel
par rapport au domaine matériel. Dans des situations de conflits les
intérêts non-matériels devront avoir la priorité. Dans le cas où pour
des raisons quelconques les intérêts matériels auraient la priorité, il serait
de la tâche des autorités d'expliquer leur choix à la population. Les

arguments du bois comme matière première neutre en COj ou de la

politique forestière comme possibilité d'emplois dans des régions margi-
nalisées devraient pouvoir être communiqués facilement à la population
sans trop de réactions négatives.

L'enquête a en outre montré que pour la population des régions monta-
gnardes la forêt a une importance majeure comme lieu de récréation et de
détente. De ceci il ne doit cependant pas être déduit hâtivement que le ren-
forcement de l'infrastructure de détente (comme des parcours-vita par
exemple) s'impose. L'importance du concept de récréation qu'offre la forêt est
indéniable, mais la population s'oppose toutefois en même temps à une aug-
mentation de l'infrastructure forestière, tels que des bancs, ou encore des grils,
etc. (cf. aussi MM, 1995). Les infrastructures en forêt et surtout les chemins et
routes ne sont pas du tout populaire.

Malgré le fait que la fonction de la forêt comme protection des dangers
naturels n'a été que rarement associée spontanément à la forêt, elle est jugée
très importante de la part de la population. Cet aspect peut être pris en consi-
dération pour une politique active dans ce domaine tant au Parlement qui vote
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le budget, qu'au niveau fédéral et cantonal où les services forestiers mettent
en œuvre la politique de protection forestière.

3.2 Connaissances et appreciations de /a popn/at/on au su/et de /a gestion
/oresdère et de /a po/idgue/oresdère

La majorité des questions dans le questionnaire envoyé tournent autour du
sujet du reboisement et de la politique forestière.

Plusieurs indices, tel qu'un taux important de réponse «ne sait pas», ainsi

que le manque de justifications qui étaient souvent expressément demandées
montrent que beaucoup d'interlocuteurs n'ont pas une vision concrète du
reboisement et de la politique forestière en général.

Lors des décisions politiques il convient donc de prendre en considération
la désinformation de la population dans ce domaine et d'être également très
clair dans les explications données au sujet de certaines mesures politiques.

A la question ouverte: «Quels sont, à votre avis, les plus grands problèmes
ou dangers pour les forêts de votre région?», un tiers des interlocuteurs a

répondu avec des considérations du domaine de la gestion forestière. Ils criti-
quaient notamment le manque d'entretien et de soins de la forêt (cf./ïgnre 7 j.

A propos de la question sur les activités les plus importantes dans la forêt,
on voit que la population apprécie avant tout l'aspect curatif et protecteur de

la forêt en dépit d'infrastructures supplémentaires dans la forêt (cf. raù/eaw 2j.
Il semble de manière générale que la forêt est perçue comme un objet naturel

Figure 7. Dangers et problèmes de la forêt: analyse détaillée des réponses concernant la politique
forestière.
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7ûWeau 2. Classement des travaux en forêt en fonction de l'importance que la population leurs
attribue.

rangs rfomai/ta c/e fravai«

1

2
3

4
5

6
7

8

9

entretien et rajeunissement de la forêt
réparation des dommages supportés par la forêt (parasites, etc.)
soins et protection des animaux et des plantes
faire de l'ordre dans la forêt/contrôler
soins et protection du gibier
coupage et vente de bois
informations de la population et visites guidées dans la forêt
construction et entretien de chemins forestiers
construction et entretien d'installations de loisirs

fragile qui peut et doit être assisté par l'homme avec des mesures de soins adé-

quates.
Ce résultat de sondages peut être interprété politiquement de deux

manières: Premièrement que les activités de protection de la forêt sont priori-
taires et deuxièmement que toutes autres décisions politiques doivent être
explicitées très clairement à la population.

En Suisse, la Confédération paie des subventions pour des interventions de
soins de la forêt. Dans ce domaine la politique correspond donc aux préfé-
rences de la population. Les responsables politiques peuvent ainsi faire réfé-
rence à ces résultats d'enquête dans les débats de budget quand il s'agit éven-
tuellement de baisser ou carrément de supprimer ces subventions.

En ce qui concerne la politique forestière on observe que quatre interlo-
cuteurs sur dix n'ont aucun avis sur la politique forestière mise en œuvre. On
dénombre sur les interrogés restants, 60 % d'insatisfaits contre 40 % de satis-
faits. Les personnes répondant voient la Confédération comme principal
acteur de la politique forestière.

En ce qui concerne les acteurs de la politique forestière les personnes inter-
rogées sont avant tout satisfaites des activités du service forestier. Les activités
des communes ainsi que des organisations pour la protection de l'environne-
ment sont également en large partie jugées satisfaisantes.

Toujours sur la base des résultats de l'enquête, il semble que la population
aie dans une large mesure, confiance au personnel forestier. Cette confiance
ne repose cependant pas sur une réelle connaissance des activités de ces per-
sonnes, comme le démontrent les nombreuses réponses de «ne sait pas», mais

plutôt sur le jugement que l'homme est nécessaire à la survie de la forêt et que
les professionnels en ce domaine disposent du savoir-faire nécessaire.

Cette confiance en le personnel forestier est pertinente politiquement,
parce qu'on peut en déduire que des mesures politiques rencontreront moins
de résistance de la part de la population si elles sont défendues par le person-
nel forestier également.
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4. Conclusion

L'enquête menée dans la région montagnarde suisse montre que la popu-
lation a des exigences multiples à la forêt. Néanmoins les préférences de la

population sont clairement orientées vers les aspects récréationnels et naturels
qu'offrent la forêt plutôt qu'envers l'aspect fonctionnel de celle-ci, tel que les

ressources en bois par exemple.
La politique est désormais en possession de données empiriques sur les

priorités de la population et peut dès lors les utiliser pour ses réflexions et ses

décisions.
La loi fédérale sur la forêt prévoit dans son article premier l'usage multi-

fonctionnel comme il est souhaité par la population. Sur ce point la politique
fédérale est donc approuvée par la population. La loi n'est pourtant pas expli-
cite sur le poids à attribuer à ces différentes fonctions. La Confédération
laisse ici une marge de manœuvre aux instances de mise en œuvre. Celles-ci
peuvent l'utiliser pour intégrer dans leurs réflexions des informations sur les

priorités de la population récoltées par voie d'enquête.
Au niveau cantonal il faut distinguer deux situations. Les cantons n'ayant

pas encore élaboré la loi sur la forêt peuvent prendre en considération dans ce

processus les résultats d'enquêtes. Dans les autres cantons ils peuvent être uti-
lisés lors de la mise en œuvre pour la planification forestière.

Les communes ont un rôle significatif, en tant que propriétaires de la forêt
et par rapport à leur compétence budgétaire. C'est au niveau communal que
les besoins de la population peuvent être le plus facilement mis en œuvre dans
des projets concrets. Dans ce contexte les résultats d'enquêtes sont importants.

Une des motivations centrales de cet article était de démontrer que les

enquêtes peuvent constituer un apport significatif comme instrument supplé-
mentaire pour le fondement et la légitimation de décisions politiques. C'est
pourquoi il convient de leurs accorder une place importante dans la vie poli-
tique.

Avec l'exemple de notre enquête concrète nous avons pu illustrer une par-
tie de la potentialité des enquêtes. L'orientation quantitative de notre enquê-
te a permis des déductions sur la population totale. Pour analyser l'importan-
ce pour la population de concepts tels que la protection ou l'exploitation de la
forêt, il manque toutefois des enquêtes de type qualitatif et centrées sur ces

sujets.

Résumé

Les enquêtes ou sondages d'opinions sont des instruments qui deviennent de plus
en plus important en complétant les éléments institutionnalisés et non-institutionnali-
sés de participation individuelle en politique.
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En partant de réflexions générales sur le sens et les limites des enquêtes comme

moyen d'information dans le cadre de la politique, l'importance de cet instrument dans

la politique forestière est discutée. Les caractéristiques du champs de la politique fores-
tière sont illuminés et les consequences qu' en résultent pour les enquêtes sont discu-
tées.

Finalement des résultats sélectionnés d'une enquête sur les opinions et aspirations
de la population de la région montagnard suisse concernant la forêt, la gestion de la

forêt et la politique forestière sont discutés en tenant compte des réflexions générales
sur la fonction des enquêtes dans le domaine de la politique.

Zusammenfassung

Die Bedeutung von Bevölkerungsbefragungen im Rahmen der Forstpolitik

Die Diskussion der Bedeutung von Bevölkerungsbefragungen im Rahmen der
Politik im allgemeinen und der Forstpolitik im besonderen bildet das Gerüst des vor-
liegenden Aufsatzes.

Ausgehend von allgemeinen politiktheoretischen Überlegungen wird gezeigt, dass

Bevölkerungsbefragungen als ergänzendes Instrument zu den institutionalisierten und
nicht-institutionalisierten Mitsprache- respektive Einflussmöglichkeiten des einzelnen
Individuums auf die (Ausgestaltung der) Politik einen bedeutenden und eigenständi-
gen Beitrag leisten können. Auch wird aufgezeigt, wie und in welchem Stadium des

politischen Prozesses Befragungen eingesetzt werden können.
Die allgemein für die Politik dargelegten Punkte, die für die Durchführung von

Befragungen sprechen, werden in einem weiteren Schritt auf die Forstpolitik als Sek-

toralpolitik fokussiert und deren Eigenheiten in bezug auf den Einsatz von Befragun-
gen beleuchtet.

Am Beispiel einer im ländlichen Gebirgsraum der Schweiz durchgeführten Befra-

gung wird schliesslich konkret gezeigt, was eine Befragung für die (Forst)-Politik lei-
sten kann.

Summary

The Potential of Population Surveys in the Field of Forest Policy

Surveys are becoming increasingly important as a means of acquiring political
information. Surveys offer politicians the opportunity to gain information on the opin-
ions and desires of the individual that they are unable to obtain through the institu-
tionalised channels.

The first part of the article focusses on the potential of surveys in the political field
in general. The second part of the article examines the use of surveys in the field of for-
est policy and the way it is influenced by the particular characteristics of this sectoral
policy.

Finally the implications of these theoretical considerations were demonstrated by
a particular survey: A survey focussing on the opinions and aspirations of the popula-
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tion, in mountainous regions of Switzerland, towards forest, forest management and
forest policy.
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